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DESCRIPTION  DU
SECTEUR

AMBITION DE LA CÔTE D'IVOIRE DANS LE SECTEUR/DOMAINE

La Côte d’Ivoire ambitionne d’atteindre l'autosuffisance en riz blanchi d'ici 2030, de mettre fin

aux importations massives et de positionner le pays comme exportateur net vers les pays

déficitaires de la CEDEAO.

IMPORTANCE DU SECTEUR/DOMAINE DANS L'ÉCONOMIE IVOIRIENNE

Le riz est la première céréale consommée en Côte d'Ivoire. Cependant, le pays importe plus

de 1,5 million de tonnes de riz par an. Cela représente une fuite de devises estimée à 600

milliards de FCFA en 2025.

PERFORMANCES  /  PALMARÈS  DE  LA  CÔTE  D'IVOIRE  DANS  LE  SECTEUR/
DOMAINE AU NIVEAU ÉCONOMIQUE ET SOCIAL

ÉCONOMIQUE

La production nationale de riz blanchi s'établit  autour de 1,5 million de tonnes, pour une

demande locale dépassant les 2,5 millions de tonnes (soit une consommation d'environ 80 à

90 kg/habitant/an). Entre 2020 et 2024, la production de riz Paddy est passée de 1 481 200 à

2 381 100 tonnes et un rendement moyen de 2,3 tonnes/ha à 3,32 tonnes/ha.

SOCIAL

La riziculture implique des centaines de milliers de petits producteurs.

RAPPEL DE DOCUMENTS STRATÉGIQUES SECTORIELS

Plan National de Développement (PND 2026-2030)

Stratégie Nationale de Développement de la filière Riz (SNDR 2024-2030)

Programme de Production Alimentaire d'Urgence (2PAU-CI)

COMPARAISON  DES  STATISTIQUES  AU  NIVEAU  MONDIAL,  AFRICAIN  OU
RÉGIONAL

MONDIAL

Le marché du riz est largement dominé par l’Asie, qui assure près de 90% de la production

(plus de 520 millions de tonnes de riz usiné) et de la consommation. La dynamique de l’offre

est  principalement  structurée par  la  Chine et  l’Inde,  qui  concentrent  les  volumes les  plus

déterminants. Dans ce paysage, la Côte d'Ivoire reste marginale en production mais occupe

paradoxalement une place importante parmi les importateurs.

AFRICAIN

Le secteur rizicole est marqué par un déficit structurel persistant. Le continent, malgré une

consommation en forte croissance, importe environ un tiers du riz échangé dans le monde afin

de combler l’écart entre une demande dynamique et une production locale insuffisante. Les

principaux pôles de production restent l’Égypte, Madagascar et le Nigeria, ce dernier étant

dominant en volume tandis que l’Égypte se distingue par des rendements exceptionnellement

élevés grâce à une irrigation performante.

La Côte d'Ivoire illustre particulièrement ce déséquilibre avec une production de riz blanchi

estimée entre  1,1  et  1,4  million de tonnes pour  une demande nationale supérieure à 2,5

millions de tonnes. Cette insuffisance structurelle en fait l’un des principaux importateurs nets

du continent, avec une facture d’importation estimée à 610 milliards de FCFA en 2025.

RÉGIONAL

Le riz constitue la principale céréale de sécurité alimentaire, les performances des pays sont

très contrastées. Le Nigeria domine en volume, malgré des contraintes de qualité et des flux

de  contrebande,  tandis  que  la  Côte  d’Ivoire  et  le  Sénégal  présentent  des  profils

structurellement déficitaires. Par ailleurs, la Côte d’Ivoire se distingue par une consommation

particulièrement élevée, supérieure à 80 kg par habitant et par an, portée par l’urbanisation

rapide et l’évolution des habitudes alimentaires.

LE  POTENTIEL  DU
SECTEUR

DEMANDE

Forte demande de riz blanchi (plus de 2,5 millions de tonnes contre une production nationale

de 1,5 millions).

AVANTAGES COMPARATIFS


02

• 

• 

• 


03

Direction Générale du Plan
☎ 27 20 25 88 61 - ✉ secretariat@gcpnd.gouv.ci - 🌐 www.gcpnd.gouv.ci

2



Un potentiel foncier et hydrologique disponible avec des dizaines de milliers d'hectares de

bas-fonds irrigables non exploités et de vastes plaines alluviales autour des grands fleuves

(Bandama, Sassandra, Comoé).

CAPITAL HUMAIN

Existence  des  centaines  des  ingénieurs  et  techniciens  formés  dans  les  filières  agro-

industrielles au sein des instituts supérieurs publics et privés ;

Une forte volonté des jeunes et des femmes de s'investir  dans la filière si  celle-ci  est

mécanisée.  Le  besoin  d'investissement  porte  sur  la  formation  des  tractoristes  et  des

techniciens de rizerie.

DISPONIBILITÉ / ACCÈS AUX MATIÈRES PREMIÈRES

L'opportunité réside dans l'intégration (Agro-industrie). Les investisseurs sont encouragés à

installer  des  rizeries  adossées  à  des  systèmes  de  "Contract  Farming"  (agriculture

contractuelle) avec les riziculteurs pour sécuriser l'approvisionnement en paddy.

NOMBRE D'EMPLOIS ATTENDUS

Potentiel  de  création  de  plus  de  10  000  emplois  industriels (rizeries,  maintenance,

logistique) et de 200 000 emplois agricoles stabilisés et décents.

LES ATOUTS

CADRE RÉGLEMENTAIRE / INSTITUTIONS PUBLIQUES

Ministère  de  l’Agriculture,  du  Développement  Rural  et  de  la  Production  Vivrière

(MINADERPV) ;

Agence pour le Développement de la Filière Riz (ADERIZ) et ;

Organisation Interprofessionnelle Agricole de la Filière Riz de Côte d’Ivoire (OIA-RIZ).

ÉLIGIBILITÉ AU CODE DES INVESTISSEMENTS

En  tant  que  priorité  de  sécurité  alimentaire  (Catégorie  1),  les  investissements  dans  les

rizeries, l'irrigation et les silos bénéficient d'exonérations totales de TVA et de droits de douane

sur les équipements, ainsi que d'une exonération de l'impôt sur les bénéfices (jusqu'à 15 ans

hors Abidjan).

DISPONIBILITÉ DE LA QUALITÉ DE MAIN D'ŒUVRE ET D'INFRASTRUCTURES
DE SOUTIEN AU SECTEUR

Investissements étatiques pour l'aménagement de barrages hydro-agricoles (Solomougo,

Tchaloni) et de périmètres irrigués (offerts en exploitation au secteur privé) ;

Déploiement des Agropoles (Nord et Centre) et de zones industrielles, offrant des terrains

viabilisés avec accès garanti à l'énergie ;

Existence de pôles rizicoles ;

Expansion du réseau routier ;

Existence du Chemin de Fer Abidjan-Ouagadougou ;

Existence de deux (02) Ports Autonomes en Cours de modernisation et ;

Existence d’une plateforme pour la transformation de Riz et ;

Disponibilité  et  compétitivité  des  facteurs  de  production  (Energie,  eau,  infrastructures

routières, ferroviaires).

LIEN  AVEC  LA  PRÉSERVATION  DE  L'ENVIRONNEMENT  (INVESTISSEMENT
VERT)

Économie circulaire 

Les balles de riz (déchets de l'usinage) peuvent être utilisées comme combustible dans des

chaudières biomasse pour générer l'électricité des usines (cogénération).

LES  OPPORTUNITÉS
D'INVESTISSEMENTS

Création d’unités de production :

Rizeries  industrielles  modernes  : Usines  d'une  capacité  de  5  à  10  tonnes/heure

équipées de trieuses optiques pour produire du riz blanc de haute qualité, capable de

concurrencer le riz asiatique importé ;
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Unités d'étuvage du riz : Le riz étuvé (très prisé en Afrique de l'Ouest) offre une forte

valeur ajoutée et de meilleures qualités nutritionnelles.

Mécanisme de production innovante :

Méga-fermes  rizicoles  irriguées  : Investissement  dans  de  grandes  concessions

foncières avec systèmes d'irrigation de précision (pivots ou goutte-à-goutte) permettant de

faire 2 à 3 récoltes par an.

Divers services connexes liés au secteur :

Centres de prestation de services agricoles (CPSA) : Modèle très rentable de location

de tracteurs, de repiqueuses mécaniques, de drones d'épandage et de moissonneuses-

batteuses aux coopératives ;

Silos de stockage industriels : Centres de séchage et de stockage pour réduire les

pertes post-récolte du paddy.

Exploration de l’économie du savoir : 

Recherche et Développement (R&D) sur des semences de riz climato-résilientes (résistantes

à la sécheresse ou aux inondations) et la production d'engrais biologiques.

LES ACTEURS CLÉS
DU SECTEUR

SECTEUR PUBLIC

Ministère  de  l'Agriculture,  du  Développement  Rural  et  des  Productions  Vivrières

(MINADERPV) ;

Ministère du commerce de l’Industrie et de l’Artisanal (MCIA) ;

Agence pour le Développement de la Filière Riz (ADERIZ) ;

Fonds Interprofessionnel pour la Recherche et le Conseil Agricole (FIRCA) ;

Office d'Aide à la Commercialisation des Produits Vivriers (OCPV) et ;

Centre National de Recherche Agronomique (CNRA).

SECTEUR PRIVÉ

PME locales propriétaires de rizeries, Multinationales agro-industrielles (ex: Olam, qui a déjà

investi  dans d'immenses plantations dans le  Nord),  Importateurs historiques appelés à se

muer en producteurs locaux.

COMMUNAUTÉ

Organisation Interprofessionnelle Agricole de la Filière Riz de Côte d’Ivoire (OIA-RIZ) et ;

Réseaux de coopératives rizicoles villageoises.

LE SECTEUR

Fonds souverains ;

Société Financière Internationale (SFI) ;

Banque Mondiale ;

Agence de Coopération Japonaise (JICA) - très active sur le riz en Afrique et ;

Banque Africaine de Développement (BAD).

LES  RÉGIONS
CONCERNÉES

La riziculture est présente sur presque tout le territoire national, mais les pôles à fort potentiel

de développement industriel sont :

Régions du Poro (Korhogo), du Tchologo (Ferkéssedougou), du Hambol (Katiola), et du

Gbêkê (Bouaké) avec de grands barrages d'irrigation ;

Régions du Tonkpi (Man),  du Cavally (Guiglo),  du Haut-Sassandra (Daloa) et  de San-

Pédro (San-Pédro) ;

Région de Bélier (Tiébissou), District Autonome de Yamoussoukro.

Ministère de l'Agriculture et du Développement Rural : https://agriculture.gouv.ci/
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QUELQUES  LIENS
UTILES

Ministère en charge de l'Industrie : https://commerce.gouv.ci/

Agence pour le Développement de la filière Riz (ADERIZ) : [http://www.aderiz.ci/]

CEPICI (Guichet Unique de l'Investissement) : https://www.cepici.gouv.ci/
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